
Procédures en fin de 2GT 

 

Plusieurs cas de figure peuvent se présenter, ils sont résumés dans le schéma ci-dessous: 

 

 

 

Quelque soit la situation, les procédures se tiendront après que les décisions d'orientation ont été prises, à ce niveau il n'y a pas d'affectation conditionnelle. 

Les élèves devront formuler un vœu d'affectation en 1
ère

 non contingentée dans leur lycée d'origine (même si ce lycée n'est pas leur établissement de 

secteur et qu'ils sont dans une première qui existe dans le lycée de rattachement). 

 



Affectation en fin de 2GT et offre de formation en 1
ère

 GT. 

La mise en œuvre de la réforme du lycée implique de neutraliser le choix des enseignements exploratoires de seconde pour l'orientation et l'affectation 

dans les séries de 1ères. Aussi, afin d'assurer une équité de traitement pour tous les élèves, une procédure d'affectation sera mise en place pour l'entrée 

dans les filières qui sont susceptibles d'être engorgées (en rouge dans le tableau). Cette procédure n'intégrera ni les enseignements exploratoires suivis ni 

les évaluations de ces enseignements, seuls seront prises en compte les évaluations du tronc commun. 

ES X X X X X X 

S SVT X X X X X X 

S SI X X   R 2012 X   

L 

Arts (au choix) 

Arts Plastiques           Vœu Spécifique 

Cinéma-Audiovisuel           Vœu Spécifique 

Danse             

Histoire des Arts           Vœu Spécifique 

Musique           Vœu Spécifique 

Théatre     ?       

LCA : Latin   X   X   X 

LCA : Grec           X 

Langue vivante 3   X X     X 

Langue vivante 1 ou Langue vivante 2 approfondies   X X X X X 

Mathématiques   X X X X X 

ST2S Vœu Spécifique Vœu Spécifique         

STI2D Energie et Environnement 

Vœu Générique 

STI2D 

      Vœu Générique 

STI2D 

  

STI2D Système d’information et Numérique         

STI2D Innovation Technologique et Eco conception           

STI2D Architecture et Construction           

STL Biotechnologies 
Vœu Générique STL 

          

STL Sciences Physique et chimiques en laboratoire            



Dans les cas relevant de vœux génériques, les élèves seront affectés sur l'ensemble des capacités ouvertes par le lycée, c'est au moment de l'inscription et 

compte tenu des éléments figurant sur la fiche de liaison fin de seconde que le lycée d'accueil gérera les spécialités. 

 


